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Aux représentant-e-s des médias 
 

Quatre mois après son installation, le nouveau système d’ouverture des 
conteneurs à ordures ménagères donne entière satisfaction  

 

Nombre de vidanges réduit de moitié 
 
Le Service de la voirie de la Ville de Neuchâtel tire un bilan positif du nouveau 
système d’ouverture installé voici quatre mois sur les conteneurs à ordures 
ménagères. Le nombre de vidanges a en effet pu être réduit de moitié. Les 
ressources dégagées peuvent de la sorte être allouées à d’autres tâches. 
 
Installé début novembre sur les conteneurs enterrés de la Ville, le nouveau système 
d’ouverture permet au Service de la voirie de connaître quotidiennement le taux de 
remplissage de ceux-ci. De la sorte, la vidange peut se faire de manière plus 
rationnelle. Pour preuve, le nombre de vidanges a diminué de moitié, pour passer à 
environ quarante par jour, contre quatre-vingts environ précédemment. 
 
Pour sa part, la population s’est rapidement familiarisée avec cette nouvelle pratique, 
dont l’utilisation est très simple : il suffit en effet d’appuyer sur le bouton, d’ouvrir le 
tambour et d’y glisser son sac à ordures taxé, puis de refermer le couvercle.  
 
Concrètement, grâce à un système informatisé, le Service de la voirie est informé 
quotidiennement sur le niveau de remplissage de chaque conteneur enterré. Ce qui 
lui permet d’organiser les tournées de vidange en conséquence. Le gain de temps 
ainsi réalisé permet au Service de la voirie de libérer des ressources pour la gestion 
d’autres tâches et, en particulier, pour la vidange des points de collecte des 
recyclables.  
 
A terme, soit à fin 2014 en principe, la ville de Neuchâtel sera dotée d’environ 450 
conteneurs enterrés. 
 
 
 
Neuchâtel, le  18 février 2014    Direction des infrastructures 
        et énergies 
 
 
Renseignements complémentaires: M. Pascal Sandoz, conseiller communal, directeur des 

infrastructures et énergies, tél. 032 717 72 03 
 M. Laurent Verguet, chef du Service de la voirie,  
 tél. 032 717 86 01  


